ARRETE n° 1110 PR du 26 avril 2006 portant modification de l’arrêté n° 10 PR du 11 mars 2006 relatif aux attributions du ministre de la solidarité, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005 APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 10 PR du 11 mars 2005 modifié relatif aux attributions du ministre de la solidarité, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées,

Arrête :

Article 1er.— Dans l’intitulé et dans l’arrêté n° 10 PR du 11 mars 2005 susvisé, les mots : “ministre de la solidarité, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées” sont remplacés par les mots : “ministre de la solidarité et de la lutte contre l’exclusion sociale, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées.”

Art. 2.— L’article 3 de l’arrêté n° 10 PR du 11 mars 2005 susvisé est ainsi rédigé :

“Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

-
admission au fare Matahiapo ;

-
attribution des aides au passage aérien octroyées dans le cadre de la réglementation applicable à la continuité territoriale ;

-
attribution de secours sur les fonds du budget, dans la double limite des crédits qui lui sont délégués et d’un montant maximum de 300000 F CFP par personne bénéficiaire au cours d’un même exercice budgétaire.

Art. 3.— Le ministre de la solidarité et de la lutte contre l’exclusion sociale, chargé des personnes âgées et des personnes handicapées, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26avril 2006.


Oscar ManutahiTEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité


et de la lutte contre l’exclusion sociale,

Patricia JENNINGS.

